Rapport Comité de Protection_2006

Le Comité de la protection de la ressource du bassin hydrographique de la rivière Restigouche s'est réuni à trois occasions en 2006. 

La saison 2006 fut la première année d'implantation du plan quinquennal de protection du bassin. Lors de la rencontre printanière, le comité a mis beaucoup d'emphase afin d'identifier les problèmes majeurs reliés au braconnage qui menace la survie du saumon. Les actions ont été ciblées de même que les responsables identifiés afin d'adresser ces menaces. Tout au long de la saison estivale, les diverses agences de protection ont travaillé à réaliser les actions ciblées dans le plan de protection. 

La rencontre tenue à la fin de l'année nous a permis de faire une rétrospective de la saison et de valider l'application du plan annuel de protection. Selon le constat du Comité, la première année de mise en application du plan a donné de bons résultats et nous devons continuer dans ce sens. 

Lors de la dernière rencontre, le Comité a convenu que toute la polémique entourant l'utilisation de la rivière Restigouche par les divers autres utilisateurs tels que les canoteurs, les kayakistes, les utilisateurs de moto marine etc., n'est pas du ressort de la protection. Certains aspects reliés à l'environnement peuvent être adressés par les agences de protection. Cependant le comportement de certains utilisateurs ne tombe pas sous la responsabilité de la protection. Le Comité considère que cette situation devrait être traitée via des campagnes de sensibilisation et d'éducation auprès des divers autres groupes d'utilisateurs. 
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